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Qui sommes-nous ?

Le Groupement d’Intérêt Public (GIP) Alfa est une structure multipartenariale intervenant sur les champs :

GIP ALFA : LE LIEU RESSOURCE RÉGIONAL SUR
L’ORIENTATION, LA FORMATION ET L’EMPLOI

DE L’ANALYSE DES BESOINS EN
COMPÉTENCES ET DE L’EMPLOI

DE L’INFORMATION
SUR LA FORMATION

DE LA PROFESSIONNALISATION
DES ACTEURS

Collecter, gérer et diffuser
l’offre de formation
professionnelle tout au long de
la vie.

Observer et analyser les besoins
en compétences, en emploi et en
formation à travers l’étude de la
relation emploi/formation. 

Animer et accompagner au
niveau régional la
professionnalisation des
acteurs.

DÉCRET N° 2021-792 DU 22 JUIN 2021

TROIS GRANDES MISSIONS :



Le cadre réglementaire et
enjeux pour les CFA-OFA 



La loi du 5 septembre 2018 a transformé le statut des OFA (Organisme de Formation par Apprentissage)

Depuis le 1er janvier 2019, il s’agit d’un organisme de formation qui dispense des actions de formation par
apprentissage (OFA) (Art. L. 6211-2 du Code du travail), avec des missions et obligations (Art. L. 6231-2).

L’organisme de formation dispensant des actions de formation par apprentissage a aujourd’hui une
autonomie juridique et doit se déclarer auprès du service régional de contrôle de sa DREETS en région

L’organisme responsable est porteur de la convention de création de l'OFA (NDA = n° de déclaration
d'activité délivrée par le service régional de contrôle de la DREETS), permettant d’exercer sur l’ensemble du
territoire national.

Loi et décret

LOI DU 05 SEPTEMBRE 2018 « POUR LA LIBERTÉ DE CHOISIR SON AVENIR PROFESSIONNEL »



Loi et décret

DÉCRET N° 2021-792 DU 22 JUIN 2021 RELATIF AUX MISSIONS DES CARIF-OREF 

Collecter les informations relatives à l'offre de formation en apprentissage et de la formation professionnelle
continue ;

Collecter des informations relatives à l'offre de formation autres que celles prévues ci-dessus sur demande conjointe
de l’Etat et de la Région ;

Analyser les informations et les données relatives aux modalités d'accès à la formation et aux rapports entre la
formation et l'emploi au niveau régional, notamment les évolutions de l'emploi, de la formation, de l'orientation et
de l'insertion professionnelles, les besoins en compétences, en qualifications et en acquis de l'expérience, les
caractéristiques des organismes de formation ainsi que la situation socio-économique du territoire ; 

Animer et accompagner au niveau régional la professionnalisation les acteurs et opérateurs dans le domaine de
l'emploi, de l'orientation et de la formation professionnelle ;

Assurer notamment la veille sur les outils d'innovations technologiques et pédagogiques en matière d'orientation et
de formation professionnelles, ainsi que leur diffusion ; 

Mettre en œuvre au niveau régional toute autre action en matière d'information sur l'offre de formation qui lui est
confiée ; 

Adresser son programme et son bilan annuel d'activités à l’Etat, la Région, le CREFOP et le RCO.



Loi et décret

DÉCRET N° 2021-792 DU 22 JUIN 2021 RELATIF AUX MISSIONS DES CARIF-OREF 

Constat :
Avant 2019, il n’existait pas de processus assurant le recensement des formations en
apprentissage, qui est pourtant un préalable à une information claire et exhaustive des
jeunes et des entreprises. Chaque partie-prenante (Région, OPCO, site d’orientation des
jeunes) peut interpeller les CFA dans le désordre, sans format homogène des données et en
perturbant les CFA qui ne savent plus à qui répondre.

Solution :
Avant 2019, il n’existait pas de processus assurant le recensement des formations en
apprentissage, qui est pourtant un préalable à une information claire et exhaustive des jeunes
et des entreprises. Chaque partie-prenante (Région, OPCO, site d’orientation des jeunes) peut
interpeller les CFA dans le désordre, sans format homogène des données et en perturbant les
CFA qui ne savent plus à qui répondre.



Organisation et type de CFA-OFA

PLUSIEURS ORGANISATIONS SONT POSSIBLES :
POUR L’OFFRE DE FORMATION CELA SE TRADUIT PAR :
- UN ORGANISME RESPONSABLE QUI DÉCLARE L'OFFRE DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE
- DES ORGANISMES FORMATEURS (ÉTABLISSEMENTS SECONDAIRES / ANTENNES / UFA / …) 

Une animation nationale et des
OFA créés localement, et

juridiquement autonomes.

Un OFA national avec des
établissements de formation

sur le territoire.

Un OFA national
conventionnant avec des

organismes de formation sur le
territoire (L6232-1 et L 6233-1 du

Code du travail).
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Enjeux du référencement pour les OFA

LA COLLECTE EST DONC RÉALISÉE AUPRÈS DES OFA DU TERRITOIRE PAR LE CARIF-OREF RÉGIONAL*.

SON OBJECTIF : ALIMENTER L’ENSEMBLE DES SITES, PLATEFORMES ET CATALOGUES NATIONAUX ET
RÉGIONAUX DES FORMATIONS PAR APPRENTISSAGE ET DE L’ORIENTATION.

Le catalogue national des offres
de formation en apprentissage
et Offre info (base nationale de

l’offre de formation du réseau des
Carif-Oref)

Parcoursup 
(plateforme de l’Education

nationale pour les étudiants après
la terminale)

La Bonne alternance et le
tableau de bord apprentissage

Les systèmes d’information du
service public de l’emploi tel que

les Missions locales

*en region Centre-Val de Loire il s'agit du GIP Alfa Centre-Val Loire

Affelnet
 (plateforme de l’éducation

nationale pour l’orientation des
collégiens)

La Bonne formation
(sites de France Travail)



Bénéfices : 

Rendre visible son offre de formation par apprentissage auprès des jeunes et des familles ;

Mettre son offre à disposition des acteurs de l’emploi, de l’orientation et des acteurs
régionaux pour une meilleure information des publics ;

Afficher une information complète et interconnectée entre les différents systèmes
d'information ;

Faciliter les voeux effectués en apprentissage, accoître son effectif en formation et maintenir
le système économique de l'OFA.

Enjeux du référencement pour les OFA

Sans cette collecte, aucune certification en apprentissage (CAP, BAC pro, BTS, .....) ne serait
accessible.

Si votre offre de formation par apprentissage n’est pas référencée, alors vous
n’apparaissez sur aucune des plateformes de diffusion.



La collecte de l’offre de
formation par apprentissage



Diffusion de l’offre de formation par apprentissage

Référencement de
l’offre de formation
par apprentissage

Harmonisation de
l’offre

(langage et flux)

Diffusion régionale

Diffusion nationale

Site intercarif-oref

Catalogue national des offres de
formation en apprentissage

Système d’information
du GIP Alfa Centre-Val

de Loire

Système d’information
du Réseau des Carif-

Oref (RCO)

Offre-Info



Fréquence de la collecte

Juillet 2025



Contrôles règlementaires effectués pour qualifier votre offfre



Les données apprentissage collectées



OFeli, l’outil de saisie en ligne



Diffusion de l’offre de formation par apprentissage



Que contient OFeli ?

975

Métiers

Fiches métiers ONISEP
Fiches métiers ROME
Fiches métiers régionales

Structures

Organismes de formation continue
OFA
Etablissements scolaires
Structures SPRO

3200

Formations

FPC financées
FPC fond privé
Apprentissage
Scolaire

22500

Certifications

Diplômes France compétence
Répertoire spécifique
Diplômes et titres reconnus
CQP

500



Duplication des sessions

Les étapes de validation

Mise à jour de la fiche Structure

Validation des formations

Suppression des formations

Ajout des formations

https://ofeli6tm.alfacentre.org/


Mise à jour de la fiche Structure

Vérifier la structure
sélectionnée

Ouvrir la fiche
structure



Mise à jour de la fiche Structure

Cliquer pour
modifier la fiche

Vérifier :
SIRET*
N°de déclaration d’activité*
UAI*
APE*
Statut juridique*
Coordonnées (corriger si
besoin)

* Envoyer un message pour signaler
toute anomalie à corriger



Mise à jour de la fiche Structure

Vérifier et mettre à jour :
Le directeur
Le référent apprentissage
Le référent handicap
Le référent mobilité
internationale
Les autres contacts

Cliquer pour faire valider
par l’équipe OFeli



Retrouver mes sessions par apprentissage

                    

1 - Cliquer sur l’onglet Formations 2 - Rechercher vos formations

Compléter les 3 critères
comme indiqué ci-contre

Cliquer sur Rechercher

2027



Vérifier mes sessions par apprentissage

Ouvrir et vérifier chaque
session de formation

Cliquer sur le bouton
pour modifier la fiche



Vérifier mes sessions par apprentissage

Date d’enregistrement de la certification

Durée de cycle : correspond au nombre d’années nécessaires pour que la certification soit validée.
Par exemple pour un Bac pro, la durée de la formation sera 3, qu’il soit accessible dès la 1re année de
formation en apprentissage ou uniquement en deuxième ou 3ème année.

L’organisme responsable est un organisme de formation par apprentissage (OFA) déclarée
auprès de la DREETS et à jour de ses obligations réglementaires. Il est :

signataire de la convention de formation en apprentissage ;
demande et reçoit l’accord de prise en charge de l’OPCO ;
est responsable auprès de l'administration du respect de ses missions et obligations ;
réceptionne les voeux formulés par les jeunes pour Affelnet.



Vérifier mes sessions par apprentissage

Intitulé : l’intitulé de la formation doit correspondre à l’intitulé de la certification

Niveau d’entrée : Il correspond au niveau minimum demandé pour entrer dans la formation



Vérifier mes sessions par apprentissage

https://www.canva.com/design/DAGplXB0R3Y/RPOSWG9YnWyHLf1Sosdnzw/view

https://www.canva.com/design/DAGplXB0R3Y/RPOSWG9YnWyHLf1Sosdnzw/view
https://www.canva.com/design/DAGplXB0R3Y/RPOSWG9YnWyHLf1Sosdnzw/view


Glossaire



Définition des données

Siret de l’organisme responsable

L’organisme responsable est un organisme de formation par apprentissage (OFA) déclarée
auprès de la Dr(i)eets de sa région et à jour de ses obligations réglementaires.
Il peut s’agit d’un OFA « classique’ ou d’un OFA hors les murs. 
L’OFA responsable est :

 signataire de la convention de formation en apprentissage ;
 demande et reçoit l’accord de prise en charge de l’OPCO ;
est responsable auprès de l'administration du respect de ses missions et obligations ;
réceptionne les voeux formulés par les jeunes pour Affelnet.

Siret de l’organisme formateur

L’organisme formateur est garant du respect de la mise en oeuvre pédagogique de la
formation. 
Il peut être appelé prestataire de formation, et peut également être connu sous le nom d’UFA.
La formation peut se dérouler dans ses locaux ou être proposée dans un autre lieu de
formation.
L’organisme responsable peut également être l’organisme formateur, il est alors identifié
comme organisme responsable-formateur.

Source : Vademecum Catalogue Apprentissage

Si l’un des deux
Siret est incatif, la
formation est
affichée dans le
catalogue non
règlementaire



Définition des données

Lieu de formation

Le lieu de formation est l’adresse physique où l’apprenti devra se rendre pour suivre la totalité
ou la majeure partie de la formation. La formation peut être 100 % à distance.

Durée de la formation

La durée de la formation correspond au nombre d’années nécessaires pour que le cycle de la
formation soit validé.
À titre d’exemple pour un BTS en 2 ans, la durée de la formation sera de 2, qu’il soit accessible
dès la 1re année de formation en apprentissage ou uniquement en deuxième année.
Si le BTS a une durée pédagogique réduite et ne dure qu’un an alors la durée sera 1.
La durée de formation est comprise entre 1 et 5 ans, elle est exprimée en année.

Source : Vademecum Catalogue Apprentissage



Définition des données

Année d’entrée en apprentissage

L’année d’entrée en apprentissage permet d’indiquer quelles sont les années de la formation
accessibles en apprentissage. Dans le cas d’un BTS en deux ans :

si l’apprentissage est proposé sur les deux ans, alors il faudra indiquer dans l’outil du Carif-Oref que
l’apprentissage est possible en 1re et 2e années ;
si l’apprentissage est proposé uniquement sur la 2e année (après une année sous statut étudiant) alors
il faudra indiquer année = 2.

L’année d’accessibilité de la formation est comprise entre 1 et 5 ans, elle ne peut être supérieur à la durée
de la formation.

Dates de session

Les dates de formation correspondent au dates des sessions déclarées aux Carif-Oref. Il est nécessaire
d’avoir une date de début et de fin de session.

Pour une formation qui a lieu tous les ans, il est nécessaire de déclarer, chaque année, la (ou les)
nouvelle(s) date(s) de session, même si la session est déclarée en entrées-sorties permanentes. Cela
permet de savoir si la formation est mise à jour dans le cadre de la nouvelle campagne de collecte en
cours et d’indiquer que la formation est à instruire au niveau des ministères éducatifs.

Source : Vademecum Catalogue Apprentissage



Définition des données

Code RNCP

Le code RNCP est le numéro de la certification au Répertoire
national des certifications professionnelles de France
compétences.

Code diplôme

Le code diplôme (également appelé également CFD ou code
scolarité) est une donnée technique essentielle qui permet de
répertorier et d’organiser les formations et les diplômes dans des
nomenclatures pour faciliter leur traitement informatique.

Source : Vademecum Catalogue Apprentissage

Si le RNCP n’est plus valide, la
formation est affichée dans le
catalogue non règlementaire

En cas d’absence du code scolarité, la
formation n’est pas affichée dans le
catalogue.
Des vérifications sont alors réalisées
pour vérifier que la formation est bien
accessible en apprentissage. Si tel est
le cas, il est alors demandé au service
de l’Education Nationale (DEPP) de
créer un code scolarité.



Définitions

Chaque établissement reconnu par l’Éducation Nationale possède un code unique appelé UAI. 
L’UAI à renseigner est celui associé à l’activité apprentissage de l’établissement. L’absence de ce
numéro UAI bloque l’enregistrement des contrats d’apprentissage.

 Où trouver son numéro UAI ? Pour vous aider à rechercher votre numéro UAI, vous pouvez 
        consulter le site : https://www.education.gouv.fr/acce_public/

 Si vous n’avez pas de numéro UAI, il s’obtient auprès des services du rectorat de l’académie
        d’Orléans-Tours : 02 38 79 38 79

UAI (Unité administrative immatriculée) 

La rubrique cycle de l’alternance permet d’indiquer quelles sont les années de la formation accessibles
en apprentissage. 

Exemple : Dans le cas d’un BTS en deux ans :
si l’apprentissage est proposé sur les deux ans, alors il faudra sélectionner l’année 1 puis l’année 2
si l’apprentissage est proposé uniquement sur la 2e année (après une année sous statut étudiant)
alors il faudra sélectionner uniquement l’année 2.

Cycles de l’alternance

https://www.education.gouv.fr/acce_public/


Missions du service Offre de formation

OFeli est incontournable pour :

Être visible sur de nombreux sites nationaux et régionaux
Obtenir des financements pour les formations 
Prescrire vos formations aux stagiaires

OFeli, un incontournable

Assurer la collecte et la fiabilité des données
Vérifier la cohérence des informations
Enrichir et mettre à jour la base au quotidien
Contrôler et valider les données offre@alfacentre.org

02 38 77 83 25 / 02 38 77 04 90

ofeli.alfacentre.org

Guide utilisateur OFeli

https://ofeli.alfacentre.org/
https://gipalfa.centre-valdeloire.fr/sites/alfacentre/files/media/document/2024-08/Guide_utilisateur_Ofeli_m.pdf


Questionnaire de satisfaction

Questionnaire
Pour nous aider à améliorer
nos présentations

Un

Accédez au questionnaire

https://forms.office.com/e/VYNs8YC7xD


Merci !

Questions/Réponses 
Posez vos questions dans l’onglet en haut “Q&R” de TEAMS



Merci
Pour votre attention !

Visitez notre site !


	QUELQUES CONSIGNES & INFORMATIONS
	Qui sommes-nous ?
	GIP ALFA : LE LIEU RESSOURCE RÉGIONAL SUR L’ORIENTATION, LA FORMATION ET L’EMPLOI
	Le Groupement d’Intérêt Public (GIP) Alfa est une structure multipartenariale intervenant sur les champs :
	TROIS GRANDES MISSIONS :
	DE L’INFORMATION SUR LA FORMATION
	Collecter, gérer et diffuser l’offre de formation professionnelle tout au long de la vie.

	DE L’ANALYSE DES BESOINS EN COMPÉTENCES ET DE L’EMPLOI
	Observer et analyser les besoins en compétences, en emploi et en formation à travers l’étude de la relation emploi/formation.

	DE LA PROFESSIONNALISATION DES ACTEURS
	Animer et accompagner au niveau régional la professionnalisation des acteurs.




	Le cadre réglementaire et enjeux pour les CFA-OFA
	Loi et décret
	LOI DU 05 SEPTEMBRE 2018 « POUR LA LIBERTÉ DE CHOISIR SON AVENIR PROFESSIONNEL »

	Loi et décret
	DÉCRET N° 2021-792 DU 22 JUIN 2021 RELATIF AUX MISSIONS DES CARIF-OREF

	Loi et décret
	DÉCRET N° 2021-792 DU 22 JUIN 2021 RELATIF AUX MISSIONS DES CARIF-OREF

	Organisation et type de CFA-OFA
	PLUSIEURS ORGANISATIONS SONT POSSIBLES : POUR L’OFFRE DE FORMATION CELA SE TRADUIT PAR : - UN ORGANISME RESPONSABLE QUI DÉCLARE L'OFFRE DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE - DES ORGANISMES FORMATEURS (ÉTABLISSEMENTS SECONDAIRES / ANTENNES / UFA / …)
	Un OFA national avec des établissements de formation sur le territoire.
	Une animation nationale et des OFA créés localement, et juridiquement autonomes.
	Un OFA national conventionnant avec des organismes de formation sur le territoire (L6232-1 et L 6233-1 du Code du travail).

	Enjeux du référencement pour les OFA
	LA COLLECTE EST DONC RÉALISÉE AUPRÈS DES OFA DU TERRITOIRE PAR LE CARIF-OREF RÉGIONAL*.
	SON OBJECTIF : ALIMENTER L’ENSEMBLE DES SITES, PLATEFORMES ET CATALOGUES NATIONAUX ET RÉGIONAUX DES FORMATIONS PAR APPRENTISSAGE ET DE L’ORIENTATION.
	Affelnet  (plateforme de l’éducation nationale pour l’orientation des collégiens)
	Le catalogue national des offres de formation en apprentissage et Offre info (base nationale de l’offre de formation du réseau des Carif-Oref)
	Parcoursup  (plateforme de l’Education nationale pour les étudiants après la terminale)
	La Bonne alternance et le tableau de bord apprentissage
	Les systèmes d’information du service public de l’emploi tel que les Missions locales
	La Bonne formation (sites de France Travail)




	Enjeux du référencement pour les OFA
	Bénéfices :
	Si votre offre de formation par apprentissage n’est pas référencée, alors vous n’apparaissez sur aucune des plateformes de diffusion.

	La collecte de l’offre de formation par apprentissage
	Diffusion de l’offre de formation par apprentissage
	Diffusion régionale
	Référencement de l’offre de formation par apprentissage

	Diffusion nationale
	Offre-Info
	Site intercarif-oref
	Catalogue national des offres de formation en apprentissage
	Harmonisation de l’offre (langage et flux)


	Fréquence de la collecte
	Contrôles règlementaires effectués pour qualifier votre offfre
	Les données apprentissage collectées
	OFeli, l’outil de saisie en ligne
	Diffusion de l’offre de formation par apprentissage
	Que contient OFeli ?
	Métiers
	975

	Les étapes de validation
	Mise à jour de la fiche Structure
	Mise à jour de la fiche Structure
	Mise à jour de la fiche Structure
	Retrouver mes sessions par apprentissage
	1 - Cliquer sur l’onglet Formations
	2 - Rechercher vos formations
	Compléter les 3 critères comme indiqué ci-contre
	Cliquer sur Rechercher


	Vérifier mes sessions par apprentissage
	Vérifier mes sessions par apprentissage
	Date d’enregistrement de la certification

	Vérifier mes sessions par apprentissage
	Vérifier mes sessions par apprentissage
	Glossaire
	Définition des données
	Siret de l’organisme responsable
	L’organisme responsable est un organisme de formation par apprentissage (OFA) déclarée auprès de la Dr(i)eets de sa région et à jour de ses obligations réglementaires. Il peut s’agit d’un OFA « classique’ ou d’un OFA hors les murs.  L’OFA responsable est :
	signataire de la convention de formation en apprentissage ;
	demande et reçoit l’accord de prise en charge de l’OPCO ;
	est responsable auprès de l'administration du respect de ses missions et obligations ;
	réceptionne les voeux formulés par les jeunes pour Affelnet.
	Si l’un des deux Siret est incatif, la formation est affichée dans le catalogue non règlementaire


	Siret de l’organisme formateur
	L’organisme formateur est garant du respect de la mise en oeuvre pédagogique de la formation.  Il peut être appelé prestataire de formation, et peut également être connu sous le nom d’UFA. La formation peut se dérouler dans ses locaux ou être proposée dans un autre lieu de formation. L’organisme responsable peut également être l’organisme formateur, il est alors identifié comme organisme responsable-formateur.


	Définition des données
	Lieu de formation
	Le lieu de formation est l’adresse physique où l’apprenti devra se rendre pour suivre la totalité ou la majeure partie de la formation. La formation peut être 100 % à distance.

	Durée de la formation
	La durée de la formation correspond au nombre d’années nécessaires pour que le cycle de la formation soit validé. À titre d’exemple pour un BTS en 2 ans, la durée de la formation sera de 2, qu’il soit accessible dès la 1re année de formation en apprentissage ou uniquement en deuxième année. Si le BTS a une durée pédagogique réduite et ne dure qu’un an alors la durée sera 1. La durée de formation est comprise entre 1 et 5 ans, elle est exprimée en année.


	Définition des données
	Année d’entrée en apprentissage
	L’année d’entrée en apprentissage permet d’indiquer quelles sont les années de la formation accessibles en apprentissage. Dans le cas d’un BTS en deux ans :
	si l’apprentissage est proposé sur les deux ans, alors il faudra indiquer dans l’outil du Carif-Oref que l’apprentissage est possible en 1re et 2e années ;
	si l’apprentissage est proposé uniquement sur la 2e année (après une année sous statut étudiant) alors il faudra indiquer année = 2.
	L’année d’accessibilité de la formation est comprise entre 1 et 5 ans, elle ne peut être supérieur à la durée de la formation.

	Dates de session
	Les dates de formation correspondent au dates des sessions déclarées aux Carif-Oref. Il est nécessaire d’avoir une date de début et de fin de session.
	Pour une formation qui a lieu tous les ans, il est nécessaire de déclarer, chaque année, la (ou les) nouvelle(s) date(s) de session, même si la session est déclarée en entrées-sorties permanentes. Cela permet de savoir si la formation est mise à jour dans le cadre de la nouvelle campagne de collecte en cours et d’indiquer que la formation est à instruire au niveau des ministères éducatifs.


	Définition des données
	Si le RNCP n’est plus valide, la formation est affichée dans le catalogue non règlementaire
	En cas d’absence du code scolarité, la formation n’est pas affichée dans le catalogue. Des vérifications sont alors réalisées pour vérifier que la formation est bien accessible en apprentissage. Si tel est le cas, il est alors demandé au service de l’Education Nationale (DEPP) de créer un code scolarité.
	Code RNCP
	Le code RNCP est le numéro de la certification au Répertoire national des certifications professionnelles de France compétences.

	Code diplôme
	Le code diplôme (également appelé également CFD ou code scolarité) est une donnée technique essentielle qui permet de répertorier et d’organiser les formations et les diplômes dans des nomenclatures pour faciliter leur traitement informatique.


	Définitions
	UAI (Unité administrative immatriculée)
	Cycles de l’alternance

	OFeli, un incontournable
	OFeli est incontournable pour :
	Missions du service Offre de formation
	Guide utilisateur OFeli
	offre@alfacentre.org
	ofeli.alfacentre.org


	Questionnaire de satisfaction
	Questionnaire
	Accédez au questionnaire

	Merci !
	Questions/Réponses
	Pour votre attention !


